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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.212
 
Séance  publique du
 
7 mars 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : MARCHE PUBLIC RELATIF AUX PRESTATIONS D'ENLÈVEMENT DE GRAFFITIS
ET DE L'AFFICHAGE SAUVAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D'AIX EN
PROVENCE - LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPÉEN - AUTORISATION
DE SIGNATURE
 
Le 07/03/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le Mardi 1er Mars 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile
BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Eric CHEVALIER, M. Jean
CHORRO, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ,
M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI,
M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, M. Henri MATAS,
Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON,
Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine
SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme
Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Jacques AGOPIAN à Mme Michelle EINAUDI, Mlle Odile BARBAT-BLANC à M. Francis TAULAN, M. Maurice
CHAZEAU à M. Eric CHEVALIER, M. André GUINDE à M. François-Xavier DE PERETTI, Mme Sophie JOISSAINS à Mme
Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Patricia LARNAUDIE à Mme Catherine SILVESTRE, M. Christian LOUIT à M. Gérard
BRAMOULLÉ, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à Mme Fleur SKRIVAN, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Danièle BRUNET,
M. Jean-Marc PERRIN à M. Christian PEREZ
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Chantal DAVENNE
 
Secrétaire : Yannick DECARA



Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Helliot BRAMI        
 
Politique Publique : AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN
 
OBJET : MARCHE PUBLIC RELATIF AUX PRESTATIONS D'ENLÈVEMENT DE
GRAFFITIS ET DE L'AFFICHAGE SAUVAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE
D'AIX EN PROVENCE - LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPÉEN -
AUTORISATION DE SIGNATURE - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Les graffitis et les affiches apposées sur les bâtiments, ouvrages divers et autres mobiliers urbains
constituent un fléau qui nuit à la qualité de vie des Aixoises et des Aixois, comme à l'image de notre cité.

 
Depuis 2005, la Ville dispose de deux marchés de services d'enlèvement des “tags” et affiches conclus,
l'un pour le secteur sauvegardé, l'autre pour le secteur péri-urbain, qui ont permis la quasi disparition
de ces nuisances.

 
Par publicité en date du 11 Novembre 2010, la Ville a relancé une consultation publique afin de
poursuivre ce service, appel d'offres auquel ont répondu six entreprises ou groupements d'entreprises.
Toutefois au regard des dossiers fournis par les candidats comme de la nature du dossier de consultation,
la Commission d'Appel d'Offres a décidé de classer sans suite cette première consultation.

 
Aujourd'hui, ces marchés arrivant à terme, il convient de s'assurer de la continuité des prestations,
indispensables à l'entretien de la commune.

 
A ces fins, il est pertinent de lancer un appel d'offres ouvert européen d'un an renouvelable trois fois
pour une durée maximale de quatre ans. Ce marché basé sur un principe d'obligation de résultat sera à
prix forfaitaire pour les enlèvements jusqu'à une hauteur de 3 mètres et à bons de commande au delà
de cette hauteur.



 
Pour la base forfaitaire annuelle du marché, le prix devra être compris dans une fourchette située entre
150 000 € HT et 600 00 000 € HT, et la partie du prix sur bons de commande se situera entre un
minimum de 10 000 € HT/an et un maximum de 40 000 € HT/an.

 
Par ailleurs, s'agissant de prestations de même nature pour le secteur urbain et périurbain, et dans un
souci d'économie d'échelle, il n'est pas utile d'allotir ce marché dont le périmètre portera sur l'ensemble
du territoire de la commune tout en définissant des secteurs géographiques d'intervention pour les
prestations.

 
Bien entendu ce marché comme les précédents, basé sur une obligation de résultat inclut une série

de mesures qui permettent le contrôle effectif de la qualité de la prestation, telles que :
 
- Des pénalités en cas de défaut ou retard d'exécution,
- Des pénalités en cas de défaillance de l'entreprise;
- La mise en régie provisoire en cas d'interruption de service de plus de 48h,
- La résiliation selon les stipulations du CCAG fournitures et services,
- La retenue de garantie.
 
En conséquence et comme nous l’autorise l’article L 2122-21-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- AUTORISER Madame le Député Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué aux marchés publics à

lancer une nouvelle procédure d'appel d'offres européen pour un marché de prestations d'enlèvement
de graffitis et de l'affichage sauvage

 
- AUTORISER Madame le Député Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué aux marchés publics après

attribution par la Commission d'Appel d'Offres à signer ce marché public avec l'entreprise ou le
groupement d'entreprises retenu par la Commission d'Appel d'Offres.

 
- AUTORISER Madame le Député Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué aux marchés publics à

signer tout document se rapportant à cette affaire.
 
- AUTORISER Madame le Député Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué au nettoiement à solliciter

toute aide financière, fonds de concours ou subventions aux partenaires, institutions et organismes
publics pouvant se rapporter à l'enlèvement de graffitis ou d'affiches.

 
- DIRE que la dépense en résultant sera imputée au budget général de la Ville sur les crédits affectés

au compte 928 13611 1524 qui présente les disponibilités suffisantes.



2011.212 - MARCHE PUBLIC RELATIF AUX PRESTATIONS D'ENLÈVEMENT DE
GRAFFITIS ET DE L'AFFICHAGE SAUVAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE
D'AIX EN PROVENCE - LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPÉEN -
AUTORISATION DE SIGNATURE
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 44
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 54
 Pour  : 54
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 10 Mars 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


